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CU Le Creusot Montceau-les-Mines (Siren : 247100290)

FICHE SIGNALETIQUE BANATIC

Données générales

Nature juridique Communauté urbaine (CU)

Commune siège Le Creusot

Arrondissement Autun

Département Saône-et-Loire

Interdépartemental non

Date de création

Date de création 13/01/1970

Date d'effet 13/01/1970

Organe délibérant

Mode de répartition des sièges Répartition de droit commun

Nom du président M. David MARTI

Coordonnées du siège

Complément d'adresse du siège Château de la Verrerie

Numéro et libellé dans la voie

Distribution spéciale BP 69

Code postal - Ville 71206 LE CREUSOT

Téléphone

Fax 03 85 56 38 51 

Courriel info@creusot-montceau.org

Site internet

Profil financier

Mode de financement Fiscalité professionnelle unique 

Bonification de la DGF non

Dotation de solidarité communautaire (DSC) oui

Taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM) non

Autre taxe non

Redevance d'enlèvement des ordures ménagères (REOM) non
Autre redevance non

Population

Population totale regroupée 92 202
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Densité moyenne 124,28

Périmètre

Nombre total de communes membres : 34

Dept Commune (N° SIREN) Population

71 Blanzy (217100403) 6 153

71 Charmoy (217101039) 284

71 Ciry-le-Noble (217101328) 2 274

71 Écuisses (217101872) 1 641

71 Essertenne (217101914) 485

71 Génelard (217102128) 1 428

71 Gourdon (217102227) 916

71 Le Breuil (217100593) 3 585

71 Le Creusot (217101534) 20 997

71 Les Bizots (217100387) 485

71 Marigny (217102789) 167

71 Marmagne (217102821) 1 289

71 Mary (217102862) 281

71 Montceau-les-Mines (217103068) 17 093

71 Montcenis (217103092) 1 944

71 Montchanin (217103100) 5 058

71 Mont-Saint-Vincent (217103209) 316

71 Morey (217103217) 195

71 Perrecy-les-Forges (217103464) 1 569

71 Perreuil (217103472) 574

71 Pouilloux (217103563) 979

71 Saint-Berain-sous-Sanvignes (217103902) 1 120

71 Saint-Eusèbe (217104124) 1 230

71 Saint-Firmin (217104132) 803

71 Saint-Julien-sur-Dheune (217104355) 244

71 Saint-Laurent-d'Andenay (217104363) 994

71 Saint-Micaud (217104652) 285

71 Saint-Pierre-de-Varennes (217104686) 853

71 Saint-Romain-sous-Gourdon (217104777) 495

71 Saint-Sernin-du-Bois (217104793) 1 752

71 Saint-Symphorien-de-Marmagne (217104827) 845

71 Saint-Vallier (217104868) 8 661

71 Sanvignes-les-Mines (217104991) 4 358

71 Torcy (217105402) 2 849

Compétences

Nombre total de compétences exercées : 51

Compétences exercées par le groupement
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Production, distribution d'énergie

- Concession de la distribution publique d'électricité et de gaz

14- Concession de la distribution publique d?électricité et de gaz

- Création, aménagement, entretien et gestion des réseaux de chaleur ou de froid urbains

7- création, aménagement, entretien et gestion de réseaux de chaleur ou de froid urbains ;

- Soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie (MDE)

- Autres énergies 

13 ? Contribution à la transition énergétique, lutte contre la pollution de l'air, lutte contre les nuisances sonores.

Environnement et cadre de vie

- Eau (Traitement, Adduction, Distribution) 

7 ? Eau, assainissement, à l?exclusion de l?hydraulique agricole, ordures ménagères (collecte et traitement des déchets des

ménages et déchets assimilés).

- Assainissement collectif 

7 ? Eau, assainissement, à l?exclusion de l?hydraulique agricole, ordures ménagères (collecte et traitement des déchets des

ménages et déchets assimilés), création, aménagement, entretien et gestion de réseaux de chaleur ou de froid urbains ;

- Assainissement non collectif 

7 ? Eau, assainissement, à l?exclusion de l?hydraulique agricole, ordures ménagères (collecte et traitement des déchets des

ménages et déchets assimilés), création, aménagement, entretien et gestion de réseaux de chaleur ou de froid urbains ;

- Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés

7 ? Eau, assainissement, à l?exclusion de l?hydraulique agricole, ordures ménagères (collecte et traitement des déchets des

ménages et déchets assimilés), création, aménagement, entretien et gestion de réseaux de chaleur ou de froid urbains ;

- Lutte contre les nuisances sonores 

13 ? Contribution à la transition énergétique, lutte contre la pollution de l'air, lutte contre les nuisances sonores.

- Lutte contre la pollution de l'air

13 ? Contribution à la transition énergétique, lutte contre la pollution de l'air, lutte contre les nuisances sonores.

- GEMAPI : Aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique

- GEMAPI : Entretien et aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau

- GEMAPI : Défense contre les inondations et contre la mer

- GEMAPI : Protection et restauration des sites, des écosystèmes aquatiques, des zones humides et des

formations boisées riveraines

- Création et entretien des infrastructures de charge nécessaires à l'usage des véhicules électriques ou

hybrides rechargeables, en application de l'article L. 2224-37 du CGCT

-  Contribution à la transition énergétique

13 ? Contribution à la transition énergétique, lutte contre la pollution de l'air, lutte contre les nuisances sonores.

Services funéraires

- Création, gestion , extension et translation des cimetières et sites funéraires

8 ? Création, extension et translation des cimetières ainsi créés, création et extension des crématoriums et des sites

cinéraires

- Création, gestion et extension des crématoriums et sites cinéraires

8 ? Création, extension et translation des cimetières ainsi créés, création et extension des crématoriums et des sites

cinéraires

Politique de la ville / Prévention de la délinquance

- Elaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de ville ; animation et

coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, de développement local et d'insertion

économique et sociale ainsi que des dispositifs locaux de prévention de la délinquance ; programmes d'actions

définis dans le contrat de ville

18 - Politique de la ville :  élaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de ville ; animation

et coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, de développement local et d'insertion économique et

sociale ainsi que des dispositifs locaux de prévention de la délinquance ; programmes d'actions défini dans le contrat de

ville.
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- Contrat local de sécurité transports

Développement et aménagement économique

- Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-17 ; création,

aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale,

touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales2°) Définition, création et réalisation d'opérations d'aménagement d'intérêt communautaire au sens de l'article L300-1 du

code de l'urbanisme, actions de développement économique, y compris l'insertion et Economie Sociale et Solidaire, création

et équipement des zones d'activité industrielle, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; actions de

réhabilitation, promotion du tourisme dont la création d?offices du tourisme.

Développement et aménagement social et culturel

- Construction, aménagement, entretien et gestion d'équipements culturels et sportifs

15 ? Construction ou aménagement, entretien, gestion et animation d?équipements, de réseaux d?équipements ou

d?établissements culturels, socioculturels, socio-éducatifs, sportifs, lorsqu?ils sont d?intérêt communautaire.

- Construction, aménagement, entretien et fonctionnement d'équipements de l'enseignement pré-élementaire et élémentaire

 3°)  Construction, aménagement et entretien des locaux scolaires dans les zones et secteurs mentionnées aux  2° et

réalisés ou déterminés par la communauté ; à l'expiration d'un délai de dix ans à dater de leur mise en service, la propriété

et l'entretien de ces locaux sont transférés, sur sa demande, à la commune sur le territoire de laquelle ils sont situés ; en ce

cas, les conditions de prise en charge des annuités d'emprunts afférentes à ces locaux sont déterminées par délibérations

concordantes du conseil de communauté et du conseil municipal intéressé, programme de soutien et d'aides aux

établissements d'enseignement supérieur et de recherche et aux programmes de recherche ;               

- Lycées et collèges 

6 ? Lycées et collèges, dans les conditions fixées au titre 1er du livre II et au chapitre 1er du titre II du livre IV ainsi qu?à

l?article L 521-3 du code de l?éducation 

- Programme de soutien et d'aides aux établissements d'enseignement supérieur et de recherche et aux

programmes de recherche

 3°)  Construction, aménagement et entretien des locaux scolaires dans les zones et secteurs mentionnées aux  2° et

réalisés ou déterminés par la communauté ; à l'expiration d'un délai de dix ans à dater de leur mise en service, la propriété

et l'entretien de ces locaux sont transférés, sur sa demande, à la commune sur le territoire de laquelle ils sont situés ; en ce

cas, les conditions de prise en charge des annuités d'emprunts afférentes à ces locaux sont déterminées par délibérations

concordantes du conseil de communauté et du conseil municipal intéressé, programme de soutien et d'aides aux

établissements d'enseignement supérieur et de recherche et aux programmes de recherche ;  

Aménagement de l'espace

- Schéma de cohérence territoriale (SCOT) 

1° - Schémas de cohérence territoriale et schémas de secteur, chartes intercommunales de développement et

d'aménagement, schémas directeurs, plans d'occupation des sols et documents d'urbanisme en tenant lieu, programmes

locaux de l'habitat, constitution de réserves foncières intéressant la communauté, les conseils municipaux devant être saisis

pour avis.

- Schéma de secteur 

1° - Schémas de cohérence territoriale et schémas de secteur, chartes intercommunales de développement et

d'aménagement, schémas directeurs, plans d'occupation des sols et documents d'urbanisme en tenant lieu, programmes

locaux de l'habitat, constitution de réserves foncières intéressant la communauté, les conseils municipaux devant être saisis

pour avis.

- Plans locaux d'urbanisme 

1° - Schémas de cohérence territoriale et schémas de secteur, chartes intercommunales de développement et

d'aménagement, schémas directeurs, plans d'occupation des sols et documents d'urbanisme en tenant lieu, programmes

locaux de l'habitat, constitution de réserves foncières intéressant la communauté, les conseils municipaux devant être saisis

pour avis.  définition d'un intérêt communautaire le 21 septembre 2016

- Création et réalisation de zone d'aménagement concertée (ZAC) 

- Constitution de réserves foncières 
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1° - Schémas de cohérence territoriale et schémas de secteur, chartes intercommunales de développement et

d'aménagement, schémas directeurs, plans d'occupation des sols et documents d'urbanisme en tenant lieu, programmes

locaux de l'habitat, constitution de réserves foncières intéressant la communauté, les conseils municipaux devant être saisis

pour avis.

- Organisation de la mobilité, au sens des articles L.1231-1 et suivants du code des transports

5 ? organisation de la mobilité au sens des articles L 1231-1, L 1231-8 et L 1231-14 à L 1231-16 du code des transports

sous réserve de l?article L 3421-2 du même code à ce titre elles peuvent organiser un service de mise à disposition de

bicyclette en libre-service ;

- Plans de déplacement urbains 

5 ? organisation de la mobilité au sens des articles L 1231-1, L 1231-8 et L 1231-14 à L 1231-16 du code des transports

sous réserve de l?article L 3421-2 du même code à ce titre elles peuvent organiser un service de mise à disposition de

bicyclette en libre-service ;

Voirie

- Création, aménagement, entretien de la voirie 

10 ? Voirie et signalisation, élaboration du plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics, création et

entretien des infrastructures en charge de véhicules électriques

- Signalisation

10 ? Voirie et signalisation, élaboration du plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics, création et

entretien des infrastructures en charge de véhicules électriques

- Parcs de stationnement 

11° ? Parcs et aires de stationnement

Développement touristique

- Promotion du tourisme dont la création d'offices de tourisme

 2°) Définition, création et réalisation d'opérations d'aménagement d'intérêt communautaire au sens de l'article L300-1 du

code de l'urbanisme, actions de développement économique, y compris l'insertion et Economie Sociale et Solidaire, création

et équipement des zones d'activité industrielle, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; actions de

réhabilitation, promotion du tourisme dont la création d?offices du tourisme.

Logement et habitat

- Programme local de l'habitat 

16 ? Programme local de l?habitat, politique du logement, aides financières au logement social, actions en faveur du

logement social, action en faveur du logement des personnes défavorisées, les communes disposant des contingents

réservataires attachés aux actions en faveur du logement

- Politique du logement non social 

16 ? Programme local de l?habitat, politique du logement, aides financières au logement social, actions en faveur du

logement social, action en faveur du logement des personnes défavorisées, les communes disposant des contingents

réservataires attachés aux actions en faveur du logement

- Politique du logement social 

16 ? Programme local de l?habitat, politique du logement, aides financières au logement social, actions en faveur du

logement social, action en faveur du logement des personnes défavorisées, les communes disposant des contingents

réservataires attachés aux actions en faveur du logement

- Action et aide financière en faveur du logement social

16 ? Programme local de l?habitat, politique du logement, aides financières au logement social, actions en faveur du

logement social, action en faveur du logement des personnes défavorisées, les communes disposant des contingents

réservataires attachés aux actions en faveur du logement

- Action en faveur du logement des personnes défavorisées

16 ? Programme local de l?habitat, politique du logement, aides financières au logement social, actions en faveur du

logement social, action en faveur du logement des personnes défavorisées, les communes disposant des contingents

réservataires attachés aux actions en faveur du logement
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- Opération programmée d'amélioration de l'habitat (OPAH) 

17 ? Opérations programmées d?amélioration de l?habitat, action de réhabilitation et résorption de l?habitat insalubre

- Actions de réhabilitation et résorption de l'habitat insalubre 

17 ? Opérations programmées d?amélioration de l?habitat, action de réhabilitation et résorption de l?habitat insalubre

Infrastructures

- Eclairage public 

- Abattoirs, abattoirs-marchés et marchés d'intérêt national, halles, foires 

9° - Abattoirs, abattoirs marchés, marchés d'intérêt national ;  

Autres 

- Gestion d'un centre de secours 

4° - Services d?incendie et de secours, dans les conditions fixées au chapitre IV du titre II du livre IV de la première partie

du CGCT.

- Service public de défense extérieure contre l'incendie 

21- Défense extérieure contre l?incendie

- Infrastructure de télécommunication (téléphonie mobile...) 

19° ? Réseaux de télécommunications :  établir et exploiter sur le territoire communautaire des infrastructures et des

réseaux de communications électroniques au sens du 3° et du 15° de l?article L32 du code des postes et

télécommunications, acquérir des droits d?usage à cette fin ou acheter des infrastructures ou réseaux existants ;  mettre de

telles infrastructures ou réseaux à disposition d?opérateurs ou d?utilisateurs de réseaux indépendants ;  fournir des services

de communications électroniques dans les limites prévues par la loi.

- NTIC (Internet, câble...) 

20° ? Actions d?animation et de promotion des technologies de l?information et de la communication et actions de création

et d?exploitation des services TIC, à l?exception de celles principalement destinées aux utilisateurs d?une commune.

- Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage

12° ? Aménagement, entretien et gestion des aires d?accueil des gens du voyage

- Autres 

22- Lorsqu?un groupement de commandes est constitué entre les communes membres de la CUCM ou entre ses communes

et la CUCM, la possibilité pour les communes de lui confier, à titre gratuit, par convention, indépendamment des fonctions

de coordonnateur du groupement de commandes et quelles que soient les compétences qui lui ont été transférées, la

charge de mener tout ou partie de la procédure de passation ou de l?exécution d?un ou plusieurs marchés publics au nom et

pour le compte des membres du groupement.  23 ? Possibilité de répondre à des consultations publiques, et de se voir

attribuer des marchés publics au profit d?une autre personne publique, conformément aux dispositions du code de la

commande publique sous réserve de proposer des prix sincères, de sorte à ne pas fausser la concurrence, et sous réserve

aussi que le marché constitue un prolongement d?une mission de service public dont elle a la charge.

Adhésion à des groupements

Dept Groupement (N° SIREN) Nature jur. Population

71 SM du bassin versant de la Bourbince (200060804) SM fermé 120 065

71 SM d'études et de traitement des déchets (257103341) SM fermé 454 964

71 SI eaux de l'Arconce (257101691) SM fermé 9 087

71 SM des bassins versants de l'Arroux et de la Somme (200092096) SM fermé 108 007

71 SM d'aménagement du bassin versant de la Dheune (200089944) SM fermé 105 296

71 SI eaux de la Guye (200074599) SM fermé 5 634

71 SM de l'eau Morvan Autunois Couchois (SMEMAC) (200074557) SM fermé 24 723

71
Syndicat départemental d'énergie de Saône et Loire (SYDESL 71)

(257102582)
SM fermé 564 586
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Sources : DGCL, BANATIC / Insee, RP (population totale légale en vigueur en 2024 - millésimée 2021)
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